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A - Généralités 
 
1 - Procédure             

 

Historique : 

La commune de RULLY s’est dotée d’un premier Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui a été approuvé 
le 12 juillet 2012. Ce premier PLU a été élaboré sur la période de transition entre la première génération 
de PLU au contenu SRU (issu de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain) et les évolutions introduites 
par les dispositions de la loi Engagement National pour l’Environnement (dite loi Grenelle de 
l’Environnement). Plus récemment la loi pour la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové (ALUR) a de nouveau fait évoluer le contenu d’un PLU. Dans le même temps, le Schéma 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) de la vallée de la Nonette a été adopté et implique une 
prise en compte par le PLU. 

La commune a donc émis le souhait de prescrire la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) par 
délibération du Conseil Municipal en date du 25 juin 2015. Cette procédure de révision permet de définir 
un nouveau projet communal et de revoir totalement le contenu réglementaire du document 
d’urbanisme. Par courrier en date du 6 septembre 2016, Monsieur le Préfet de l’Oise a porté à la 
connaissance de Monsieur le Maire les modalités d’association de l’Etat à la révision du PLU de 
RULLY, conformément aux termes de l’article L.132-10 du Code de l’Urbanisme. 

Le 25 juin 2015, le Conseil Municipal de la commune de RULLY a décidé la révision de son Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), a défini et décidé les modalités de la concertation à mettre en œuvre : 

 De prescrire la révision du Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire communal 
conformément aux dispositions de l’article L 123.6 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Les objectifs poursuivis par la commune sont la mise en conformité avec la loi Grenelle II de 
l’Environnement et la  modification des différents points énumérés ci-après : 
- Plan des servitudes à modifier ; 
- PADD : modifications des orientations Oaa et OAd et des « liaisons à créer » 
- Règlement : nom des rues à corriger / se mettre en conformité avec le SAGE (zone naturelle à 

mettre en zone humide) / art. 15 et art. 16 / simplification et modification notamment de l’article 
11 / insertion de ARC de DIERREY dans le plan / modification de la zone N / faire figurer la 
gestion des eaux pluviales etc. … 

- La maîtrise de l’urbanisation autour du village 
- La préservation de l’environnement 
- La prise en compte des risques. 
 

Les études nécessaires à la réalisation du document ont été confiées à l’agence d’urbanisme 
ARVAL de CREPY–EN- VALOIS (Oise) La Direction Départementale des Territoires a été chargée de 
suivre la révision du document en regard des enjeux portés par l’Etat. 

La concertation a associé, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes publiques concernées dont les représentants de la 
profession agricole. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a fait l’objet de 
plusieurs réunions associant les services de l’Etat et les personnes publiques ayant demandées à être 
consultées, notamment en date du 7 novembre 2016, du 14 décembre 2016 et du 5 avril 2018. 
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Dès sa réception en mairie, le Porter à Connaissance du Préfet a été mis à disposition des habitants 
et un registre permettant de recueillir les observations des administrés a été ouvert en mairie dès le 
début des études (printemps 2016). Une note d’informations à la population sur la procédure de révision 
du PLU a été diffusée dans tous les foyers au second semestre 2016. 

A partir de début 2017, le rapport de diagnostic contenant l’état initial de l’environnement est devenu 
consultable en mairie, puis sur le site internet de la commune. Le 22 février 2017, un débat a eu lieu au 
sein du conseil municipal sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement 
durables. 

En mai 2017, une information municipale (lettre d’informations municipales de 4 pages) sur le PADD 
a été diffusée à l’ensemble des ménages de la commune, en précisant que le rapport de diagnostic et 
le PADD (pièce 2 du dossier PLU) étaient à la disposition des administrés en mairie, jusqu’à l’arrêt du 
projet de PLU révisé en rappelant qu’un registre de concertation public était ouvert en mairie. 

Du printemps 2016 jusqu’à l’arrêt du projet de PLU révisé le 7 mars 2019, ce registre destiné à 
recueillir les observations des habitants est resté ouvert en mairie. 

Après son arrêt par délibération du conseil municipal, le projet de PLU révisé est d’abord transmis à 
l’ensemble des personnes publiques à consulter et ensuite soumis à enquête publique. Le projet est 
alors ajusté pour prendre en considération les remarques émises lors de la consultation des services et 
lors de l’enquête publique. Le projet de PLU révisé est finalement approuvé par délibération du conseil 
municipal. Il est tenu à la disposition du public. 

Conformément à l’article l 123-6 du code de l’urbanisme, la présente délibération sera notifiée : 

 au Préfet du département de l’Oise ; 

 aux Présidents du Conseil Régional et du Conseil Départemental de l’Oise ; 

 aux Présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Oise, de la Chambre des 
Métiers et de la Chambre d’Agriculture ; 

 au Président du Syndicat mixte des transports collectifs de l’Oise ; 

 au Président de l’Etablissement Public chargé soit du S.C.O.T auquel la commune 
appartient, soit au S.C.O.T si la commune est limitrophe d’un S.C.O.T sans appartenir elle-
même à un autre S.C.O.T; 

 au Président de l’organisme de gestion du P.N.R. 

 aux Maires des communes limitrophes. 

Ceux-ci seront également associés à la procédure. 

Conformément aux articles R 123-24 et R 123-25 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération a 
fait l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois et d’une mention dans un journal diffusé dans le 
département. 

L’ensemble des études ont été menées depuis 2016. Les Personnes Publiques Associées (PPA) à 
l’élaboration du PLU ont été invitées à l’ensemble des réunions de travail avec la commission 
d’urbanisme. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) a été débattu  par le Conseil 
Municipal en date du 22 février 2017. 

L’ensemble des pièces ont été mises à la disposition du public en mairie aux horaires habituels de 
permanence, au fur et à mesure de leur réalisation. Elles ont été accompagnées d’un registre de 
concertation permettant au public de formuler ses remarques et observations sur le projet de PLU. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de révision du PLU a été 
présenté aux habitants dans le cadre d’une lettre d’informations municipales spéciales (mai 2017) de 4 
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pages distribuée dans les boîtes aux lettres. Elle a également permis de répondre à l’ensemble des 
questions des habitants concernant le projet de révision du PLU. 

 

Le projet de révision du PLU a été arrêté par délibération du Conseil Municipal en date du 7 
mars 2019.Il a été adressé pour avis aux Services de l’Etat, aux Personnes Publiques associées, à la 
Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels et Forestiers (CDPENAF), aux 
Communes Limitrophes et aux Etablissements Publiques de Coopération Intercommunale ayant 
demandé à être consultés. Les observations formulées (en particulier sur le registre de concertation 
ouvert en Mairie de RULLY) ne sont pas défavorables au projet. 

 
Le PLU est un document juridique qui définit de façon précise le droit des sols applicable à chaque 

terrain. Mais son objet est également d’exprimer le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable de la commune. Selon l’article L.110-1 du code de l’environnement, le développement durable 
vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des générations présentes sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. 

Conformément aux dispositions de l’article L153-19 du Code de l’Urbanisme, par lettre enregistrée le 
7 juin 2019, Monsieur PLASMANS, Maire de la commune de RULLY a demandé au Tribunal 
Administratif d’Amiens la désignation d’un Commissaire Enquêteur (CE) pour une enquête publique 
portant sur le projet d’élaboration du PLU de la commune. 

Par décision du 20 juin 2019, le Tribunal Administratif d’Amiens a désigné Monsieur Jackie 
TRANCART comme Commissaire Enquêteur pour le dossier N°E19000102 / 80 ; «Révision du PLU de 
la commune de RULLY». 

Après concertation avec Monsieur PLASMANS, il a été convenu de la tenue de 3 permanences de 2 
heures 30 chacune dont une un samedi matin. 

Par Arrêté A56A_2019, du 20 novembre 2019, Monsieur PLASMANS, Maire de la commune de 
RULLY a ordonné l’ouverture de l’enquête publique qui s’est déroulée du 14 décembre 2019 au 13 
janvier 2020 inclus pour une durée de 31 jours consécutifs. 

2 – Objet de l’enquête 

Conformément  à la Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU), un Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) est un document qui est destiné à organiser et à clarifier l’évolution de l’urbanisation 
de la commune ; il est opposable aux tiers. Le PLU comprend, notamment, le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable (PADD), qui définit les orientations d’urbanisme et d’aménagement du 
territoire retenues par la commune, ainsi que la carte de zonage de la commune et le règlement de 
chaque zone. 

 
La Loi du 12 juillet 1983 prévoit que les opérations de planification urbaine, considérées comme 

affectant nécessairement l’environnement, doivent être soumises à la procédure de l’enquête publique 
(enquête de type « Bouchardeau »). 

 
La procédure « d’enquête publique » a pour objet d’informer le public et de recueillir ses 

appréciations, suggestions et contre-propositions, préalablement à certaines décisions, afin de 
permettre à l’autorité compétente de disposer de tous les éléments nécessaires à son information. 

 
RULLY, commune de 730 habitants (INSEE 2013), se situe dans le département de l’Oise. Elle est 

rattachée à la Communauté de Communes Cœur Sud Oise (CCCSO) crée le 1er janvier 2010 et sera 
rattachée à la future intercommunalité issue du regroupement de la CCCSO et de la Communauté de 
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Communes des 3 Forêts au 1er janvier 2017. A ce jour aucun Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT) n’a été élaboré à l’échelle de la Communauté de communes. La commune de RULLY se situe 
au cœur de la moitié Est du département de l’Oise. Elle fait partie de l’arrondissement de SENLIS et du 
canton de PONT-SAINTE-MAXENCE. La commune est située à une soixantaine de kilomètres de 
PARIS et à 35 kms du pôle d’emploi de ROISSY-CHARLES DE GAULLE. 

 
Le PLU permettra à la collectivité de définir les grands objectifs pour son développement et de 

règlementer la constructibilité et la construction sur son territoire. Ce document intégrera également les 
dispositions législatives apportées notamment par les citées ci-avant.  
 

Les orientations générales du PADD 
 

Les caractéristiques les plus importantes de la révision du projet de PLU découlent des objectifs 
définis par la Municipalité qui forment l’ossature de la stratégie d’aménagement et de développement 
communal. 

Ces objectifs s’articulent autour de grands axes : 
 
 Accueillir les nouveaux habitants à un rythme maitrisé pour relancer la croissance 

démographique et conforter le rôle de commune relais exercé par RULLY. 
 Tenir compte du potentiel de logements existants dans la trame urbaine constituée, notamment 

dans les corps de ferme et prévoir 120 nouveaux logements à l’horizon 2035. Diversifier l’offre 
de logements. 

 Conforter les deux polarités principales du village autour des équipements et services et 
renforcer les liaisons entre ces deux polarités. Assurer le bon fonctionnement des polarités 
secondaires 

 Offrir à l’activité agricole des conditions satisfaisantes de fonctionnement et permettre le 
développement d’activités de type artisanales, commerciales ou de services. 

 Encourager les modes de circulation douces dans le périmètre aggloméré et vers l’extérieur du 
village, sécuriser les déplacements et anticiper le développement des réseaux à court et à long 
terme. 

 Une gestion des paysages naturels et bâtis soucieuse du maintien de la biodiversité des milieux 
et visant à la préservation de la qualité du patrimoine bâti. 

 Une prise en compte rigoureuse des sensibilités environnementales, et la recherche 
d’économies d’énergie dans la construction tenant compte de la qualité architecturale du village. 

 
Ils sont également explicités dans le RAPPORT DE PRESENTATION.  
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3 – Etude du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête publique « Plan Local d’Urbanisme » a été réalisé par Mr. Nicolas THIMONIER 
du cabinet ARVAL de CREPY-EN-VALOIS (60). 

Un dossier « papier » a était mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête en 
Mairie de RULLY, de plus ce dossier était consultable sur le site internet, comme mentionné sur l’Arrêté : 
https://www.oise.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Enquetes-publiques/2019/20-10-2019- Avis-
d-enquete-publique-Commune-de-Rully 

Le projet de révision du PLU de RULLY se compose de :  

 Actes administratifs 
 

 Rapport de présentation; 
 

 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), qui fixe les grandes orientations 
et les objectifs qui guideront l’évolution de RULLY.  
 

 Les pièces règlementaires, qui sont la traduction des orientations et objectifs fixés dans le PADD : 
- Le plan de zonage, qui découpe l’ensemble du territoire en zones, en fonction de leurs spécificités,  
- Le règlement écrit, qui fixe pour chacune des zones des règles de construction et d’occupation du sol,  
- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
 

 Documents réglementaires 
- Les plans de zonage (1/5000ème et  1/2000ème), qui découpent l’ensemble du territoire en zones, en 
fonction de leurs spécificités,  
- Le règlement écrit, qui fixe pour chacune des zones des règles de construction et d’occupation du sol,  
 Emplacements réservés 
 

 Annexes sanitaires 
 

 Annexes informations jugées utiles 
 

 Annexes nuisances acoustiques 
 

 Partie 9 (9a/9b) : Avis des Personnes Publiques consultées et réponses proposées 
 
 
Le dossier est complet et bien structuré.  

https://www.oise.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Enquetes-publiques/2019/20-10-2019-%20Avis-d-enquete-publique-Commune-de-Rully
https://www.oise.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Enquetes-publiques/2019/20-10-2019-%20Avis-d-enquete-publique-Commune-de-Rully
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B – Organisation et déroulement de l’enquête 
 

1 - Modalités de l’enquête 
 
Le registre d’enquête a été établi, côté et paraphé par le commissaire enquêteur le samedi 14 

décembre 2019. 
L’enquête s’est déroulée pendant un durée de trente un jours consécutifs, du samedi 14 décembre 

2019 au lundi 13 janvier 2020 inclus, période durant laquelle les pièces du dossier ainsi qu’un registre 
d’enquête de vingt feuillets non mobiles, côtés et paraphés par moi-même, ont été mis à la disposition 
du public à la mairie de RULLY aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie : 

 Les lundis, mercredis et vendredis de 15h30 à 18h30 
 
Le public a pu consigner librement ses observations éventuelles sur le registre ouvert à cet effet ou 

me les adresser par écrit ou encore par mél à l’adresse « e.p.revisionplurully@gmail.com » pour être 
annexés au dit registre. 
 
 
2 - Information effective du public 
 

L’information a été très largement diffusée : 
 Avis d’enquête publique ; 
 Dossier d’enquête  et avis des Personnes Publiques Associées téléchargeables via le lien 

mentionné dans l’Avis d’enquête ; 
 Affichage de l’arrêté en mairie. 

 
Le pétitionnaire a également procédé à l’information du public par voie de presse, par insertion, dans 

deux journaux locaux, d’un avis conforme à la réglementation, sous la rubrique « annonces légales » et 
ce, en respectant les délais prescrits : une première parution quinze jours avant le début de l’enquête et 
une deuxième parution de rappel dans les huit premiers jours de l’enquête. 

Ces journaux sont : 

 « LE PARISIEN », parutions du 25 novembre 2019 et du 18 décembre 2019 ; 

 « Le COURRIER PICARD », parutions du 25 novembre 2019 et du 18 décembre2019 
 

Avant le début et pendant toute la durée de l’enquête, l’arrêté est resté affiché en mairie, comme je 
l’ai constaté à chacune de mes visites. 
 
 
3 - Permanences 
 

Je me suis tenu à la disposition du public à la mairie de RULLY, les : 

 Samedi 14 décembre 2019              de 9h00 à 11h30 

 Lundi 23 décembre 2019                 de 16h00 à 18h30 

 Lundi 13 janvier 2020                      de 15h30 à 20h00 
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4 - Démarches préalables 
 

Le 9 septembre 2019, j’ai effectué une première rencontre avec Monsieur PLASMANS, Maire de la 
commune de RULLY, et Madame TORDEUR, adjointe à l’Urbanisme, afin de recevoir et de prendre 
connaissance du dossier, et fixer les dates d’enquête et permanences 

Après concertation avec Monsieur PLASMANS et Madame TORDEUR, il a été convenu de la tenue 
de 3 permanences de 2 h30 chacune dont une un samedi matin. 

 

Le samedi 14 décembre 2019, j’ai effectué une reconnaissance plus approfondie de certaines zones 
et de l’ensemble du village. 

 
 

5 - Les Personnes Publiques associées 
 

a- Consultations des services de l’Etat et des Personnes Publiques consultées : 
 

Dans le cadre de la procédure de la révision du PLU, le projet doit être arrêté par le conseil 
municipal et soumis à l’avis de PPA. 

Conformément à l’article L 153-16 et L.153-17du Code de l’Urbanisme, la commission d’urbanisme a 
adressé, au 1er semestre 2019, le dossier aux Services de l’Etat et aux Personnes Publiques 
Associées. 

 
b- Avis résultant des consultations : 
 

     Avis défavorables : 
- Courrier de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces naturels ; Agricoles 

et Forestiers, CDPENAF -> Décision du 6 septembre 2019 avec avis défavorable pour 
l’ouverture à l’urbanisation de la zone 1AU au nord-ouest du village. 

- Courrier de la Chambre d’Agriculture de l’Oise -> Décision du 9 octobre 2019 avec avis 
défavorable pour nécessité de réduire les zones à urbaniser et de limiter la 
consommation d’espace projetée, de densifier les espaces dévolus à une urbanisation 
future. 

- Courrier de la DDT, Service de l’aménagement, de l’urbanisme et de l’énergie, du 29 mai 2019, 
-> Avis défavorable pour le scénario démographique très ambitieux avec pour 
conséquence une consommation excessive des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

-  
 
     Avis favorables : 

- Courrier de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces naturels ; Agricoles 
et Forestiers, CDPENAF -> Décision du 6 septembre 2019 avec avis favorable pour le projet 
d’ouverture de la zone 1AU au lieu-dit Les Flâchis; 

- Courrier de la DDT, Service foncier, aménagement rural, et urbanisme et de l’énergie, du 14 
octobre 2019 -> Avis favorable avec remarques; 

- Courrier du Syndicat interdépartemental du SAGE de la Nonette du 23 août 2019. 
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Une réunion avec les Services de l’Etat et la Chambre d’Agriculture s’est tenue le 5 novembre 
2019, afin d’étudier des ajustements possibles au contenu du projet du PLU révisé suite aux 
différents avis défavorables émis. Le compte- rendu de cette réunion figure en ANNEXE 3. A 
l’issue de cette réunion et au regard des échanges tenus, il a été décidé de poursuivre la 
procédure de révision du PLU en lançant l’enquête publique. 
 
 

c- Analyse des remarques des services de l’Etat sur le dossier P.L.U. arrêté : 
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Remarques du Commissaire Enquêteur :  
 

La commission d’urbanisme a répondu positivement à la plupart des observations des Personnes 
Publiques Associées.: 

Une réunion avec les Services de l’Etat et la Chambre d’Agriculture s’est tenue le 5 novembre 
2019, afin d’étudier des ajustements possibles au contenu du projet du PLU révisé suite aux 
différents avis défavorables émis. Le compte- rendu de cette réunion figure en ANNEXE 3. A 
l’issue de cette réunion et au regard des échanges tenus, il a été décidé de poursuivre la 
procédure de révision du PLU en lançant l’enquête publique. 

Il serait cependant souhaitable qu’un courrier comportant les réponses proposées par le groupe de 
travail leur soit adressé. Aucun avis défavorable ne devrait subsister avant l’approbation du PLU. 
 

Par conséquence de cette réunion, les dates de l’enquête et de ses permanences, initialement 
prévues, ont été modifiées, tel que mentionné au chapitre 3, page 10 du présent document. 
 
 
6 - Climat de l’enquête 
 

Les dates et heures de mes trois permanences ont été choisies de manière à faciliter la venue 
du public. Certaines personnes sont venues à plusieurs reprises. 

 
J’ai rappelé le rôle du Commissaire Enquêteur et j’ai invité ces personnes à prendre 

connaissance du dossier aux heures d’ouverture du secrétariat de mairie pendant toute la durée 
de l’enquête et à faire des observations, anonymes ou non, oralement en permanence, ou par 
écrit sur le registre déposé en mairie ou par courrier à mon intention. 

 
Une observation a été inscrite sur le registre. Cinq courriers et méls m’ont été adressés. Ils 

ont été annexés au registre d’enquête. Plusieurs observations orales ont été faites. 
 
J’ai vérifié que le dossier était complet à chacune de mes permanences. 
 
 

7 - Etude des observations et clôture de l’enquête 
 

L’enquête publique a été clôturée lundi 13 janvier 2020, après ma troisième permanence. 
A l’issue de l’enquête, le registre a été clos et signé par moi-même, conformément à l’arrêté, 

ARTICLE 5. 
J’ai rédigé un procès-verbal des observations du public, que j’ai envoyé, le 20 janvier 2020, par 

messagerie et par courrier à l’attention de Monsieur PLASMANS, Maire de la commune de RULLY, à 
Monsieur THIMONIER du cabinet d’urbanisme ARVAL de CREPY-EN-VALOIS, afin d’obtenir les 
réponses aux observations et remarques personnelles. 

J’ai demandé au pétitionnaire ses éléments de réponse sous quinze jours. 
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C - ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

Ci-dessous, je précise (en caractères « rouge ») les réponses données par le 
pétitionnaire dans son mémoire en réponse aux observations du public intégralement reportées 
dans mon Procès Verbal de Synthèse (ANNEXE 3), puis j’émets mon avis qui est calligraphié en 
« italique ». 

 

 

Le présent document apporte une réponse à chaque thème identifié.  
 

Liste complète des observations recueillies durant l’enquête publique 

 

A  Observation consignée sur le registre 

 

Une observation a été consignée sur le registre – PV1 

 

PV n°1 : Observation n°1 de Madame TORDEUR, adjointe à l’urbanisme de RULLY qui écrit : 
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Réponse de la Commission d’Urbanisme : 
Réponse proposée par la commune : Il est proposé effectivement d’ajouter une règle, dans la 
zone UA du PLU où se situent actuellement des commerces de proximité dont leur maintien est 
utile à la vie de la commune et à ses habitants, renvoyant à l’article L.151-16 du code 
l’urbanisme précisant qu’est interdit le changement vers d’autres destinations que commerciales ou de 
services des locaux situés au rez-de-chaussée des immeubles accueillant déjà ce type d’activités au 
moment de l’entrée en vigueur du PLU révisé. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 
Réponse adaptée ne nécessitant pas d’observations. 
 
 
B  Observations des courriers et méls 
 

Cinq observations par courrier ont été annexées au registre – PV2 à PV6 

 

PV n°2 : Observation n°2 de Monsieur Didier TORDEUR de la SCEA TORDEUR qui écrit :  
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Réponse de la Commission d’Urbanisme : 
Réponse proposée par la commune : La révision du PLU de Rully doit s’inscrire dans une démarche de 
modération de la consommation des espaces agricoles ou naturels, suivant les nouvelles dispositions 
législatives, notamment la loi d’Engagement National pour l’Environnement issue du Grenelle de 
l’Environnement. La législation demande aux auteurs de PLU de définir des objectifs chiffrés en matière de 
développement urbain qui doivent se traduire de manière cohérente avec la consommation d’espaces à des 
fins d’urbanisation future. Le projet communal traduit dans le PADD (voir pièce n°2) du dossier PLU révisé 
prévoit environ 70 logements à réaliser sur des emprises à aménager (zone à urbaniser au PLU) engendrant 
une enveloppe foncière maximale de 6,1 ha, jugée d’ailleurs trop importante dans l’avis des Services de 
l’État sur le projet de PLU révisé. Par rapport au PLU approuvé en 2012, 2,1 ha de zone à urbaniser (AU) 
sont donc à supprimer. Considérant le projet d’aménagement engagé sur le secteur des Flâchis (2,8 ha), le 
secteur de 0,7 ha de la Ferme (près du château d’eau) ne consommant aucun espace agricole et venant en 
continuité du centre bourg, les 2,1 ha à supprimer sont donc à trouver sur les deux zones à urbaniser 
restantes figurant au PLU de 2012 dont la zone 2AU (parcelle ZP n°170 en question). Le PLU révisé réduit 
donc d’un peu plus de 1 ha l’emprise de cette zone 2AU (et autant sur l’autre zone 2AU au lieu-dit « Le 
Vignet »), laissant encore environ 1,3 ha en zone à urbaniser en optant pour un tracé de cette emprise 
cohérent avec l’aménagement qui pourrait y être réalisé (notamment la réalisation d’une voie centrale qui 
irait de la rue de la Tannerie à la rue du Château d’eau  en desservant de part et d’autre les terrains rendus 
constructibles, voir Les Orientations d’Aménagement et de Programmation en pièce n°3 du dossier PLU 
révisé).  Toute remise en cause de cette délimitation par son agrandissement conduirait à revoir à la hausse 
les objectifs chiffrés en matière de logement ou à réduire, en compensation, l’emprise d’une autre zone AU 
délimitée au PLU révisé. Ce n’est pas le souhait de la commune qui a cherché à mettre en place un nouveau 
projet communal cohérent et juste entre les différentes personnes concernées par les zones à urbaniser 
figurant au PLU avant révision. 
Il est donc proposé de maintenir tel qu’il figure au projet de PLU révisé, le découpage de la zone 
2AU sur la parcelle cadastrée ZP n°170. Pas de modification à apporter au dossier PLU sur ce point. 

 
Avis du commissaire enquêteur : 

La réponse est adaptée à la législation (modération de la consommation des espaces agricoles, 
densification des logements et respect des objectifs chiffrés). 
Lors d’une prochaine révision du PLU il serait peut-être envisageable de proposer une extension de la 
parcelle 170 en 2AU. 
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PV n°3°: Observation n°3 de Madame Martine PRADINES qui écrit :  
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Réponse de la Commission d’Urbanisme : 
Réponse proposée par la commune : M. le Maire n’a pas eu d’entretien sur ce sujet avec la personne 
ayant déposée la requête. Les orientations du projet communal visent à ne pas autoriser d’étirement de la 
trame urbaine au-delà des derniers terrains déjà construits, à l’exception des opérations faisant l’objet d’un 
parti d’aménagement d’ensemble, permises sur les zones à urbaniser (AU) délimitées au plan. Ces 
orientations vont dans le sens des dispositions du Grenelle de l’Environnement demandant une modération 
de la consommation des espaces agricoles ou naturels à des fins urbaines. Cette parcelle est clairement à 
vocation agricole et aucune construction n’a été autorisée dans le secteur, depuis 2012 et l’entrée en vigueur 
du PLU. Les terrains situés de l’autre côté de la rue, au droit de cette parcelle, sont inscrits en zone naturelle 
de jardin (et non en zone constructible) n’étant pas à usage agricole. Afin de conserver la limite actuelle de la 
zone constructible du village sur cette entrée nord-ouest, déjà signalée par l’étude urbaine reprise au PLU de 
2012 comme étant à préserver au regard de son intérêt paysager, il est proposé de maintenir le 
classement en zone agricole de la totalité de la parcelle ZC n°9. Pas de modification à apporter au 
dossier PLU sur ce point. 
 

Avis du commissaire enquêteur : 
Il eut été nécessaire de traiter le problème de Mme. PRADINES pendant la phase de concertation. A ce 
jour, comme déjà stipulé précédemment, cette demande ne peut être prise en compte et ne pourrait 
être considérée éventuellement, que lors d’une future révision du PLU 
 
 
PV n°4°: Observation n°4 de Sophie et Laurent SIROT du Prieuré de BRAY qui écrivent :  
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Réponse de la Commission d’Urbanisme : 
Réponse proposée par la commune : Il convient de se rappeler que, dans son avis en date de septembre 

2019, l’Architecte des Bâtiments de France est défavorable à « la création d’une dizaine de logements au 

sein du Prieuré de Bray et de sa ferme, dont la façade architecturale et le caractère rural sont à préserver 

des nombreux percements induits par un programme trop dense en logements, eu égard à la préservation 

de l’authenticité d’un bâti rural remarquable, et participerait de la dégradation de la qualité patrimoniale, et du 

caractère rural des lieux au sein du site protégé concerné ». En outre, dans le projet présenté à la commune 

par les propriétaires, lors des études conduisant au projet de PLU révisé, il n’était envisagé de création de 

logements uniquement dans l’extension référencée B1 au schéma des OAP du PLU révisé. Il est donc 

proposé d’apporter cette précision à la rédaction du règlement du secteur Na (second alinéa) 

autorisant l’aménagement de logement uniquement dans l’extension admise figurant en B1 sur le schéma 

des OAP, tout en précisant que la décision finale quant à la réalisation de ces logements reviendra à 

l’Architecte des Bâtiments de France (avis conforme sur le permis qui serait à instruire, une partie du Prieuré 

étant répertoriée en Monument Historique classé). 

 
Avis du commissaire enquêteur : 

J’adhère à la réponse de la Commission d’Urbanisme sans autres observations. 
 
 
PV n°5 : Observation n°5 de Monsieur Pierre-Edouard SZYMANSKI qui écrit :  
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Réponse de la Commission d’Urbanisme : 
Réponse proposée par la commune : Il est proposé de maintenir la trame « éléments de paysage à 
préserver » au titre de l’article L123-15 (articles L151-19 et L151-23 depuis janvier 2016). 
Contrairement à ce qui est indiqué dans la requête, la trame végétale délimitée au PLU sur ces parcelles, 
n’est pas un espace boisé classé (ce qui était le cas au PLU approuvé en 2012). Cette trame végétale se 
compose de plusieurs grands et beaux arbres qui présentent un intérêt paysager significatif sur la frange 
urbaine de cette partie du village et un intérêt également pour la biodiversité locale qui justifient leur 
préservation. La délimitation au plan de la trame « éléments de paysage à préserver » est plus restreinte que 
la réalité de l’emprise occupée par la végétation, laissant donc au propriétaire des possibilités 
d’aménagement sur la partie du terrain où d’une part, l’impact sur le paysage serait le moins fort, d’autre part 
le classement en zone UA et la présence des réseaux publics dans la rue Charriote rend possible cet 
aménagement. En revanche, le long du chemin neuf (côté nord –ouest) où est identifiée la trame « éléments 
de paysage à préserver » sur les parcelles en question, il n’y a de réseaux publics faisant que ces parties de 
terrain ne présentent pas un caractère constructible. Il est utile de rappeler que ces terrains étant en site 

inscrit, l’Architecte des Bâtiments de France est appelé à se prononcer en cas de coupe ou d’abattage 

d’arbres et pourrait s’y opposer (déclaration préalable à un aménagement obligatoire). 

 

Avis du commissaire enquêteur : 
Adhésion à la réponse de la Commission d’Urbanisme 
 
 
PV n°6 : Observation n°6 de Monsieur Roger SCHEFFLER qui écrit :  
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Réponse de la Commission d’Urbanisme : 

Réponse proposée par la commune : À ce jour, la commune a connaissance d’un projet d’urbanisation à 

des fins d’habitat sur ce secteur porté par un aménageur privé qui n’englobe pas les terrains inscrits en zone 

2AU au projet de PLU révisé.  En conséquence, l’éventuel aménagement de ces terrains ne pourrait être 

envisagé que, dans le cadre d’une opération de construction distincte de celle engagée. La commune 
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considère donc qu’il s’agira ici d’autoriser une seconde tranche d’aménagement sur le secteur des Flâchis, à 

envisager une fois la première tranche achevée, tout en précisant que cela pourrait l’être par simple 

modification du PLU d’ici 2035. Il est donc proposé de maintenir en zone 2AU les terrains cités dans la 

requête. Pas de modification à apporter au dossier PLU sur ce point. 

 
Avis du commissaire enquêteur : 

Aucune intention d’aller contre les orientations de la Commission d’Urbanisme. Mais, en 

considération de la problématique de la zone d’urbanisation du « secteur des Flâchis », il aurait peut-

être été plus logique et souhaitable d’envisager la mise en urbanisation des parcelles précitées (0,43 ha 

supplémentaire), ce qui n’aurait surement pas remis en cause l’accord des PPA’s ainsi que le projet 

d’urbanisation (soumis à l’acceptation de l’actuel projet de révision du PLU). 
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C  Observations du Commissaire Enquêteur 

Un nombre moyen d’observations du public où il devra être répondu précisément à chacune. 
 
Les observations et remarques des Personnes Publiques Associées : 
Il me semble indispensable de répondre à tous les Services de l’Etat en fonction de l’analyse des 

avis et observations et d’effectuer les corrections/modifications des documents concernés en fonction 
des réponses de la commission d’urbanisme de la commune 

Bonne organisation de l’enquête, en particulier concernant le registre dématérialisé avec adresse 

mail pour les observations et le dossier accessible sur internet à une adresse oise.gouv… (pas simple 

pour y accéder) 

Réponse proposée par la commune : la commune prévoit bien d’apporter les ajustements nécessaires 

au dossier PLU révisé, suivant ce qui figure dans la pièce 9b du dossier PLU révisé mis à enquête 

publique. 

 

 
 
 

Fait et clos à SACY LE GRAND le 31 janvier 2020 
      Le commissaire enquêteur, Jackie TRANCART 
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ANNEXES 
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Annexe 1 : Désignation du commissaire enquêteur 
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Annexe 2 : Arrêté du 20 novembre 2019  
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Annexe 3 : Compte rendu de la réunion du 5 novembre 2019 (Nicolas THIMONIER) 
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Annexe 4 : Procès verbal des observations 
 
 
 
DEPARTEMENT de l’OISE 

 
 
 
 
 

 

Enquête Publique sur la révision du 

Plan Local d’Urbanisme 
Commune de RULLY 

 
Du samedi 14 décembre 2019 au lundi 13 janvier 2020 inclus 

 
                                        

                    

PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS 
Commissaire enquêteur : Jackie TRANCART 

Dossier N° E19000102 / 80 
 

  



Jackie TRANCART                                                                                                                             Dossier n°E19000102 / 80 

 

Enquête publique du 14 décembre 2019 au 13 janvier 2020 inclus Page 50 

Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme - Commune de RULLY 

Jackie TRANCART      Le 20 janvier 2020 

Commissaire enquêteur 

65, rue des Gaillards 

60700 SACY LE GRAND 

 

 

 

Monsieur PLASMANS, maire de la commune de RULLY  

Mesdames, Messieurs, membres de la commission d’urbanisme, 

Monsieur THIMONIER du Cabinet ARVAL 

 

      L’enquête publique relative à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
RULLY vient de se terminer et je vous remets ce jour les observations reçues ainsi que mes 
propres remarques afin que vous puissiez me faire parvenir vos réponses écrites sous 15 jours, 
soit au plus tard le 4 février 2020 conformément à la réglementation. 

 

      J’ai reçu 6 observations qui sont retranscrites dans la liste jointe.  

     

Les observations se décomposent en : 

 

 1 observation consignée sur le registre ; 

 5 observations par courrier adressés à mon attention; 

 observations du Commissaire Enquêteur. 

      Les réponses ou les précisions que vous voudrez bien apporter me permettront de rédiger le 
rapport que je dois vous transmettre. 

 

     Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de ma 
considération distinguée. 

Jackie TRANCART 

Commissaire Enquêteur 
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Liste complète des observations recueillies durant l’enquête publique 

 

A  Observations consignées sur le registre 

 

Une observation a été consignée sur le registre – PV1 

 

PV n°1 : Observation n°1 de Madame TORDEUR, adjointe à l’urbanisme de RULLY qui écrit : 
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B  Observations des courriers et méls 
 

Cinq observations par courrier ont été annexées au registre – PV2 à PV6 
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PV n°2 : Observation n°2 de Monsieur Didier TORDEUR de la SCEA TORDEUR qui écrit :  
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PV n°3°: Observation n°3 de Madame Martine PRADINES qui écrit :  
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PV n°4°: Observation n°4 de Sophie et Laurent SIROT du Prieuré de BRAY qui écrivent :  
 

  



Jackie TRANCART                                                                                                                             Dossier n°E19000102 / 80 

 

Enquête publique du 14 décembre 2019 au 13 janvier 2020 inclus Page 59 

Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme - Commune de RULLY 
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PV n°5 : Observation n°5 de Monsieur Pierre-Edouard SZYMANSKI qui écrit :  
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PV n°6 : Observation n°6 de Monsieur Roger SCHEFFLER qui écrit :  
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C  Observations du Commissaire Enquêteur 

Un nombre moyen d’observations du public où il devra être répondu précisément à chacune. 
 
Les observations et remarques des Personnes Publiques Associées : 
Il me semble indispensable de répondre à tous les Services de l’Etat en fonction de l’analyse des 

avis et observations et d’effectuer les corrections/modifications des documents concernés en fonction 
des réponses de la commission d’urbanisme de la commune  

Bonne organisation de l’enquête, en particulier concernant le registre dématérialisé avec adresse 

mail pour les observations et le dossier accessible sur internet à une adresse oise.gouv… (pas simple 

pour y accéder) 

 

 

Merci à la Commission d’Urbanisme de bien vouloir répondre à l’ensemble de ces 

observations dans le délai légal. 

 

 

RAPPORT D’ENQUÊTE 
 


